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Communications 

Signaler la découverte d’un artéfact dans la nature 
 

Date de début :  16 juin 2017 
Date de fin :  30 juin 2017 
Iqaluit 30 s 

 

La protection du patrimoine archéologique du Nunavut pour les générations futures est 

une responsabilité que se partagent le gouvernement, la Fiducie du patrimoine inuit et 

les Nunavummiuts. Si vous trouvez un artéfact dans la nature, il ne faut pas y toucher ni 

le déplacer. Voici la marche à suivre :  

 

1. Le regarder. 

2. Le laisser là. 

3. Le signaler. 

 

Notez le plus de renseignements possible sur votre découverte : 

 

 la date; 

 la description de l’artéfact; 

 la description du lieu et son emplacement (coordonnées GPS); 

 une photo de l’artéfact ou du lieu; 

 tout autre renseignement utile. 

 

Pour signaler la présence d’un artéfact ou pour en savoir plus, communiquer avec 

l’archéologue du territoire du ministère de la Culture et du Patrimoine au 867-934-2040, 

ou avec la Fiducie du patrimoine inuit au 867-979-6700. 
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